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Faciliter le regroupement familial:

LA N·VA DIT NON 1
m VoÎci pourquoÎ le partÎ nationaliste
WIII1IIII flamand ne veut pas du pacte de migration
des NatÎons unÎes.

~C'est la polémique de la se-
maine. LaN-VAs'est montrée ré-
fractaire à la signature du Pacte
mondial pour la migration des
Nations unies, pour lequel Char-
les Michel avait pourtant déjà
promis la signature de la Belgi-
que. Mais c'était sans compter
sur la position de la N-VA.son
partenaire de majorité au gou-
vememen t fédéral. Le parti na-
tionaliste flamand n'a pas caché
sa réticence à l'approbation
d'un tel pacte. Un pacte que la
N-VAqualifie de contraire à l'ac-
cord du gouvernement actuel.
Et void les raisons pour les-

quelles le parti de Bart DeWeyer
s'oppose à la signature de ce
pacte par la Belgique. Précisons
ici qu'il n'est pas le seul en Eu-
rope à le rejeter. Lesdiscussions
sont vives tant en Autriche
qu'en Allemagne ou aux Pays-
Bas.
Si la N-VAn'en veut pas, c'est

parce qu'elle le juge trop laxiste
sur plusieurs aspects.
Le Pacte manquerait de dis-

tinction entre migration légale

Un
pacte

contraire à
l'accord du

gouvernement
fédéral.

et illégale. Et surtout:. sa signa-
ture forcerait la N-VAà aller à
l'encontre de son programme. Il
serait inenvisageable pour les
nationalistes flamands d'accep-
ter un engagement à faciliter le
regroupement familial en as-
souplissant les conditions de re·
venu, les conditions lin-
guistiques et la durée
du séjour avec un ac-
cès plus rapide aux
avantages sociaux.
Pas question non

plus pour la N-VA
d'élargir les presta-
tions auxquelles les
migrants légaux et illé-
gaux peuvent prétendre.

SUR lE PLAN JUDICIAIRE, les con-
ditions fixées par le pacte déran·
gent aussi la N-VA.Même si le
pacte n'est pas contraignant, il
prévoit toutefois une limitation
des possibilités de Mtention
pour les personnes en séjour il-
légal
De même qu'un engagement

à régulariser ces migrants en sé-

jour Ulégal et à ne plus crimina-
liser le séjour illégal sur le terri-
toire d'un pays. Des orientations
opposées à la politique du parti
qui compte le plus d'électeurs
en Belgique.
Dans les rangs de la N-VA,il se

dit que la signature d'un tel
pacte suffirait à un juge militant
ou activiste pour transformer
ces engagements politiques non
contraignants en droits opposa-
bles. "Dudéjà-vu dans l'affaire des

visas, mais aussi dans la
jurisprudence de la

Cour de Strasbourg',
s'exclament les na-
tionalistes fla-
mands en coulis-
ses.
Et promouvoir,

comme le veut le
Pacte des Nations

unies, "le respect de la
culture des migrants", ainsi

que "leurs sensibilités dans les
soins de santé", c'est aller à l'en-
contre de la politique d'intégra-
tion prônée par la N-VA.
Vous l'aurez compris, la N-VA

n'a aucun intérêt à signer un tel
pacte, en contradiction totale
avec son programme actuel et à
venir.
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